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La CSU2030 est le 
mouvement mondial  
qui souhaite construire  
des systèmes de  
santé solides pour  
une couverture  
santé universelle

4

Table des matières
Résumé analytique ......................................................... 6

1. Introduction .............................................................. 8

2. Systèmes de santé performants............................ 11 
 et points d’entrée pour l’action politique

 2.1 Prestation des services ................................... 13

 2.2 Financement de la santé ................................. 16 

 2.3 Gouvernance ................................................... 18

3. Le renforcement des systèmes de santé............... 21 
 pour la CSU : grands principes d’action

Références  .................................................................. 24

www.UHC2030.org   info@UHC2030.org   @UHC2030  #UHC2030

La CSU2030 offre une plateforme pluripartite pour 
promouvoir le travail collectif dans les pays et à l’échelle 
mondiale sur le renforcement des systèmes de santé. 
Nous préconisons un engagement politique accru en 
faveur de la CSU et nous facilitons la redevabilité et  
le partage des connaissances. 

© 2013 Floor Lieshout, Avec l’aimable autorisation de Photoshare



Résumé analytique
Le présent document propose une vision commune du renforcement des  
systèmes de santé (RSS) pour parvenir à une couverture santé universelle (CSU).  
Il est destiné à devenir un document de référence majeur pour la CSU2030, ainsi 
qu’une ressource plus large pour la communauté internationale afin de guider la 
collaboration sur le programme du RSS et de la CSU. 

La vision souligne les dimensions de la performance des systèmes de santé et les 
points d’entrée politiques pour promouvoir la CSU par le biais du RSS, notamment 
des activités capitales pour aller de l’avant et des principes pour guider l’action. 

Le renforcement des  
systèmes de santé devrait se 
centrer sur cinq dimensions 
de la performance des 
systèmes de santé :
• l’équité

• la qualité

• la réactivité

• l’efficacité

• la résilience
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• Élargir les services de première ligne,  
en particulier les soins de santé primaires

• Accroître l’investissement en  
faveur d’agents de santé qualifiés

• Élargir l’accès aux médicaments  
et technologies de santé

• Innover pour répondre aux besoins sanitaires  
des groupes vulnérables et marginalisés

• Renforcer la collaboration avec les  
prestataires non étatiques

• Améliorer la sécurité des patients  
et la qualité des services de santé 

• Appliquer le Règlement sanitaire  
international et des modèles de prestation  
de services qui favorisent la résilience

• Appuyer l’action multisectorielle pour traiter  
les déterminants sociaux de la santé

La prestation des services

Le financement de la santé
• Mobiliser des ressources par une taxation 

progressive et donner la priorité à la santé,  
dans un cadre macroéconomique durable 

• Élargir les dispositions de mise en commun  
des fonds pour améliorer la protection  
financière de tous

• Pratiquer des achats stratégiques pour relever la 
rentabilité des dépenses en santé, en se centrant 
sur les biens publics et la santé publique

Gouvernance
• Soutenir les plateformes de citoyens et  

les mécanismes de participation populaire 

• Promouvoir la liberté d’information et  
l’utilisation accrue de données de qualité

• Adopter des cadres juridiques qui étayent  
l’accès à des services de santé de qualité

• Mettre en place des plateformes de dialogue  
politique pour l’action multisectorielle

• Encourager les mécanismes régionaux  
et internationaux pour l’action collective  
et le partenariat

• Renforcer la recherche et le développement,  
y compris les mécanismes de transfert  
technologique

Pour améliorer la performance 
des systèmes de santé, il faut 
une action nationale, régionale 
et internationale dans trois 
domaines politiques liés  
des systèmes de santé :

Il n’existe pas d’approche unique du RSS. 
Les principes suivants ont été identifiés pour guider la hiérarchisation  
et la mise en œuvre du RSS :

• ne laisser personne de côté : une aspiration à l’équité et à la  
non-discrimination, et une approche fondée sur les droits humains;

• la transparence et la redevabilité en matière de résultats ;

• des stratégies nationales à base factuelle et le leadership des pays ;

• faire en sorte que les systèmes de santé soient l’affaire de tous,  
avec la participation des citoyens, des communautés, de la société  
civile et du secteur privé ;

• une coopération internationale fondée sur l’apprentissage mutuel  
à travers les pays et sur les principes de l’efficacité du développement.© 2017 Riccardo Gangale, Avec l’aimable autorisation de Photoshare

© 2017 Riccardo Gangale,  
Avec l’aimable autorisation de Photoshare



Introduction
La communauté internationale s’est engagée à réaliser la couverture santé  
universelle (CSU).
Quand les 193 États Membres de l’Organisation des Nations Unies ont adopté les objectifs de 
développement durable (ODD) à New York en 2015, ils ont défini un programme ambitieux pour 
un monde plus sûr, plus juste et en meilleure santé à l’horizon 2030. Les objectifs incluent un 
large éventail de cibles touchant différents secteurs. Le présent document porte sur l’une d’entre 
elles, qui est la promesse d’un monde en meilleure santé : la cible prévoyant de réaliser la CSU. 
L’inclusion de la CSU dans les ODD donne l’occasion de promouvoir une approche globale et 
cohérente de la santé, en se concentrant sur le renforcement des systèmes de santé.

La CSU est fondée sur le principe selon lequel tous les individus et toutes les 
communautés devraient avoir accès à des services de santé essentiels de qualité,  
sans que cela leur occasionne de difficultés financières1.
Elle reconnaît que la santé est un droit de l’homme et que la CSU influe directement aussi bien  
sur la santé et le bien-être individuels que sur la santé globale de la population. En ayant accès aux 
services de santé et en les utilisant, les individus sont plus productifs et contribuent activement  
à leur famille, leur communauté et la société dans son ensemble. La CSU est aussi une manière 
de veiller à ce que les enfants puissent aller à l’école et s’instruire. En même temps, la protection 
contre les risques financiers évite aux personnes de tomber dans la pauvreté (ou de s’appauvrir), 
lorsqu’elles doivent payer de leur poche les services de santé, en particulier quand elles souffrent 
de maladies graves2. Enfin, la CSU contribue non seulement à un meilleur état de santé (ODD 3), 
mais aussi à d’autres ODD, notamment la croissance économique et la création d’emplois (ODD 8)3, 
l’égalité des sexes (ODD 5), l’éducation (ODD 4), la nutrition (ODD 2) et la réduction de la pauvreté 
(ODD 1). Voir figure 1. En bref, la CSU est un élément capital du développement durable et de 
l’élimination de la pauvreté ; c’est la clé de voûte de tout effort pour réduire les inégalités sociales 
et sexospécifiques, de même qu’un signe de la volonté d’un gouvernement d’améliorer le  
bien-être de tous ses citoyens et de promouvoir la sécurité sanitaire et la cohésion sociale.  
Un engagement en faveur de la CSU suppose de s’attaquer aux déterminants sociaux,  
politiques et économiques de la santé, comme l’éducation, les conditions de vie et l’ensemble 
plus large de forces qui touchent la santé des gens et leur accès aux services. Par conséquent, 
même si la responsabilité d’atteindre la CSU incombe en premier lieu au secteur de la santé,  
une action multisectorielle est néanmoins requise.

Dans le monde, des progrès notables ont été enregistrés vers la CSU,  
mais des difficultés significatives demeurent. 
Ces vingt dernières années, la plupart des régions du monde ont assisté à un élargissement  
de l’accès aux services de santé et de la couverture des interventions essentielles. La protection 
financière a aussi beaucoup progressé. Pourtant, dans de nombreux pays, de profonds écarts 
persistent dans la couverture, en particulier pour les pauvres et les segments marginalisés de la 
population. En dépit d’avancées pour réduire la charge des maladies transmissibles, dans nombre 
de régions du monde, les taux de malnutrition et de mortalité maternelle restent élevés, de même 
que les besoins insatisfaits de services de santé sexuelle et génésique. Parallèlement, la charge 
des maladies non transmissibles (MNT), comme le cancer, les maladies cardiovasculaires,  
le diabète et les maladies mentales, s’alourdit. Les MNT sont désormais la cause de 63%  
de la mortalité dans le monde, 80% de ces décès se produisant dans les pays à revenu faible  
ou intermédiaire. Les frais de santé à la charge des ménages demeurent coûteux dans beaucoup 
de pays et font basculer chaque année 100 millions de personnes dans la pauvreté.
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Renforcement des systèmes de santé

Couverture santé universelle
Toutes les personnes et les communautés reçoivent les services de santé de qualité dont elles ont besoin,  

sans difficultés financières

ODD 1 : Pas de pauvreté

ODD 2 : Sécurité alimentaire, 
nutrition, agriculture durable

ODD 4 : Éducation de qualité

ODD 5 : Égalité entre les sexes

ODD 16 : Sociétés inclusives

ODD 3 : Conditions de santé  
et bien-être équitables :

Sécurité sanitaire publique  
dans le monde et sociétés 

résilientes

ODD 8 : Croissance  
économique inclusive  
et emplois décents

Actions

ODD
Cible 3.8

Impact  
sur les 

ODD

Source : adapté de Kieny & al., 2017, WHO Bulletin (à paraître prochainement)

Figure 1. Investir dans les systèmes de santé pour réaliser la CSU et les ODD

D
éterm

inants de la santé

La CSU est aussi une question de sécurité mondiale. 
Avec une mobilité sans précédent des personnes, des produits et des vivres, une multitude de 
micro-organismes responsables des maladies sont aussi de plus en plus mobiles. La résurgence 
mondiale de la dengue, la propagation planétaire de la tuberculose multirésistante et les récentes 
flambées de maladie à virus Ebola, d’infection par le coronavirus du syndrome respiratoire du 
Moyen-Orient, de grippe aviaire et de maladie à virus Zika ont montré comment les épidémies 
peuvent s’étendre rapidement en l’absence de systèmes de santé solides, réactifs et résilients, 
avec de graves conséquences sociales et économiques. Aucune nation n’est à l’abri de la menace 
mondiale croissante qui peut être posée par un foyer isolé de maladie infectieuse, dans un endroit 
apparemment retiré de la planète. Dotés de systèmes de santé solides, les pays sont mieux  
à même de prévenir, détecter et traiter efficacement les pandémies ou d’autres urgences de  
santé publique. Ils réduisent ainsi de manière spectaculaire les pertes en vies humaines, les 
bouleversements communautaires et les coûts économiques de ces événements.

Le RSS est essentiel pour parvenir à la CSU
On entend habituellement par système de santé toutes les organisations, institutions  
et ressources publiques et privées mandatées pour améliorer, conserver et restaurer la santé.  
Le RSS suppose d’investir de manière intégrée et systémique en faveur des contributions  
au système, mais aussi de réformer la structure qui détermine comment différentes parties  
du système de santé opèrent et interagissent pour répondre aux besoins de santé prioritaires  
avec des services intégrés et centrés sur la personne. Le RSS est donc le principal moyen  
de réaliser la CSU.
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Ces vingt dernières années, les pays ont fait des investissements  
substantiels en faveur du RSS dans la perspective de la CSU.
Dans l’ensemble, les investissements pour le RSS ont procuré des bénéfices 
impressionnants. Pourtant, les progrès vers la CSU ont été extrêmement variables,  
aussi bien entre pays et au sein de ceux-ci qu’entre les différentes dimensions de la CSU. 
Cela n’est guère surprenant, compte tenu de la complexité et de la nature spécifique au 
contexte des systèmes de santé. Néanmoins, les disparités dans les progrès renvoient 
aux difficultés inhérentes que rencontrent les pays pour classer par séquence et 
coordonner les activités de RSS. Les voies progressives vers l’universalité peuvent 
requérir des politiques et des stratégies qui abordent les arbitrages entre la couverture  
et l’équité pour garantir que les personnes qui n’ont pas accès à des services de qualité  
à un coût abordable obtiennent au moins autant que celles qui sont mieux dotées à 
chaque étape du parcours vers la couverture universelle.

À l’époque des OMD, des interventions de santé verticales, souvent financées  
par des fonds extérieurs, ont aidé à réduire la charge de plusieurs maladies 
infectieuses, notamment le VIH, la tuberculose et le paludisme. 
Ces progrès se sont toutefois accompagnés de craintes que les investissements verticaux 
en faveur des priorités de santé ne soient pas accompagnés d’une attention suffisante  
au développement de capacités systémiques pour des biens publics et des secteurs de 
santé publique essentiels tels que l’information, la capacité des laboratoires, les chaînes 
d’approvisionnement et le personnel de santé4. La flambée de maladie à virus Ebola  
en Afrique de l’Ouest a été révélatrice à cet égard en montrant comment une épidémie 
peut s’étendre rapidement et poser de graves problèmes en l’absence d’un système  
de santé robuste, apte à réagir rapidement et de manière intégrée5. De plus, malgré  
des engagements en faveur de la coordination et de l’alignement sur les priorités et  
les systèmes gouvernementaux, conformément à la Déclaration de Paris sur l’efficacité 
de l’aide au développement et au Partenariat de Busan pour une coopération efficace au 
service du développement, le soutien au RSS financé par des fonds extérieurs a souvent 
été mal coordonné, ce qui a créé un chevauchement des activités et, dans certains cas, 
des visions concurrentes des priorités du système de santé.

Récemment, plusieurs initiatives ont été menées pour parvenir à un consensus 
sur les priorités du RSS et améliorer la coordination des activités de RSS. 
L’OMS prodigue les orientations générales sur les systèmes de santé, y compris  
la priorité aux services axés sur la personne, les piliers des systèmes de santé et  
l’accent placé sur la consolidation des institutions et la transformation du système  
de santé pour répondre aux défis du XXIe siècle. Un nombre croissant d’initiatives 
soutiennent cette vision. En 2015, le Gouvernement allemand a lancé un processus 
préconisant une harmonisation du renforcement des systèmes de santé6 et, en 2016,  
le Gouvernement japonais, qui assumait la présidence du G7, a annoncé la Vision du  
G7 à Ise-Shima pour la santé dans le monde7, qui a donné un aval politique aux principes 
clés de la CSU 2030. Également en 2016, dans la Déclaration de Nairobi de la sixième 
Conférence internationale de Tokyo sur le développement de l’Afrique (TICAD-VI)8,  
les pays africains et leurs partenaires du développement ont approuvé le document :  
« La CSU en Afrique : un cadre pour l’action »9. D’autres initiatives incluent des cadres  
de travail adoptés au niveau régional10. Le présent document se fonde sur ces activités 
pour proposer une vision commune du RSS en vue de parvenir à la CSU.

Systèmes de santé 
performants et  
points d’entrée pour 
l’action politique
Un RSS efficace pour promouvoir la CSU exige de la clarté et un consensus sur  
les objectifs de performance souhaités et les points d’entrée pour l’action politique. 
Le RSS devrait se centrer sur cinq dimensions de la performance des systèmes de santé :  
i) équité ; ii) qualité ; iii) réactivité ; iv) efficacité ; et v) résilience. Ces dimensions reflètent le  
large consensus sur les objectifs de la performance entre les cadres établis d’évaluation des 
systèmes de santé11 12 13. Contrairement à de précédentes approches, le cadre proposé ne fait  
pas la distinction entre les objectifs intermédiaires et finals. De plus, en réponse aux leçons  
tirées de récentes urgences de santé publique, il inclut aussi la résilience comme dimension 
essentielle de la performance des systèmes de santé.

Un système de santé plus performant exige une action nationale, régionale  
et internationale dans trois domaines politiques liés des systèmes de santé :  
la prestation des services, le financement et la gouvernance. 
Les cadres des systèmes de santé identifient les principaux sous-systèmes (parfois appelés  
« fondements »)14 qui sont soumis aux décisions politiques et sont des déterminants importants 
de la performance. Reconnaissant que les différents sous-systèmes interagissent, le présent 
document propose trois fonctions principales : gouvernance, financement et prestation des 
services (figure 2). Ces fonctions interagissent et influent conjointement sur les dimensions de la 
performance – souvent plus d’une. Par exemple, les progrès dans l’accès et la qualité des services 
peuvent dépendre des améliorations de la prestation des services, notamment de la gestion des 
ressources humaines et de la disponibilité de médicaments de qualité, ainsi que du financement  
et de la gouvernance. Prendre acte de ces interdépendances rend complexe la conception ou la 
réforme des systèmes, mais c’est une démarche capitale pour une approche systémique du RSS.

La hiérarchisation des activités de RSS pour la CSU variera, en fonction des  
contextes et besoins nationaux, mais elle doit être étayée par un engagement  
en faveur d’une approche fondée sur les droits.
Une approche fondée sur les droits repose sur l’obligation centrale de l’État de prendre  
des mesures pour veiller à ce que l’accès aux services de santé soit universel, en mettant 
particulièrement l’accent sur les groupes les plus pauvres, les plus vulnérables et les plus 
marginalisés, ainsi que sur le principe de la non-discrimination. Elle suppose que la promotion  
de la CSU aille de pair avec une volonté de corriger les inégalités et l’exclusion. De cette manière, 
une approche fondée sur les droits fournit non seulement un cadre pour la redevabilité, mais aussi 
pour la mise au point de politiques et programmes de santé inclusifs, et elle permet de mobiliser 
la société civile pour exercer le droit à la santé15.
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Gouvernance

Financement de la santé 

Prestation des services

Équité Qualité Réactivité Efficacité Résilience

Figure 2. Renforcer les systèmes de santé pour atteindre une couverture santé universelle

Dimensions de la performance des systèmes de santé
Équité. Un accès équitable aux services requis et une protection contre les difficultés financières sont les 
principales dimensions de la CSU et de la performance des systèmes de santé. La priorité accordée à l’équité 
montre que les progrès vers la CSU ne peuvent être évalués en se basant uniquement sur les moyennes nationales ; 
au contraire, les données ventilées sont importantes pour comprendre dans quelle mesure il existe des disparités 
systématiques dans l’accès, la couverture réelle et la charge financière associée aux services de santé (par exemple 
par sexe, âge, région géographique, éducation, revenu, origine ethnique, handicap, statut migratoire). Un système 
de suivi robuste, mais sensible, est essentiel pour déterminer si l’équité est réalisée. Le cadre de suivi de la CSU, 
mis au point par l’OMS et la Banque mondiale, couvre la promotion, la prévention, le traitement, la rééducation  
et les soins palliatifs. Ce cadre de suivi évalue aussi la protection contre le risque financier occasionné par les  
frais élevés à la charge des familles, à l’aide de l’incidence des paiements « catastrophiques » et des dépenses  
qui appauvrissent les ménages16. 

Qualité. La qualité des soins de santé est « le degré auquel les services de soins de santé pour les individus  
et les populations accroissent la probabilité de résultats sanitaires désirés et cadrent avec les connaissances 
professionnelles actuelles »17 18. Les lacunes dans la qualité – du point de vue de la sécurité, de l’efficacité, de la 
priorité accordée aux patients et de la ponctualité – aboutissent à des risques évitables pour les patients et à des 
performances des systèmes de santé inférieures à ce qui pourrait être obtenu avec les ressources disponibles. 

Réactivité. Le concept de réactivité se réfère à la mesure dans laquelle un système de santé répond aux attentes  
et aux préférences de la population concernant des questions non sanitaires, notamment l’importance du respect 
de la dignité des personnes, de leurs préférences et croyances socio-culturelles, de leur autonomie et de la 
confidentialité des informations, en plus de satisfaire les besoins et les exigences des patients. Bien que la mesure 
et la définition de repères systématiques dans les pays et au niveau international présentent des difficultés non 
résolues, la réactivité est largement considérée comme une dimension clé d’un système de santé performant.

Efficacité. Au niveau le plus large, l’efficacité se rapporte à la mesure dans laquelle les apports disponibles (par 
exemple les dépenses et d’autres ressources du système de santé) créent le niveau de résultats sanitaires le plus 
élevé possible. Le manque d’efficacité dans un système de santé peut être dû au gaspillage ou à une médiocre 
performance opérationnelle dans la production des services de santé ou des résultats (inefficacité technique) ou 
encore à un choix sous-optimal des apports, comme une association de compétences professionnelles (inefficacité 
des allocations). Quelle qu’en soit la cause, la conséquence est que le système de santé obtient des résultats 
inférieurs à ceux qu’il aurait pu escompter.

Résilience. De récentes urgences de santé publique ont mis en évidence l’importance de la résilience des 
systèmes de santé. Même si la résilience n’a pas de définition officiellement acceptée, on entend ici « la capacité 
des acteurs de la santé, des institutions et des populations à se préparer et à répondre efficacement aux crises,  
à maintenir des fonctions essentielles quand une crise se déclenche et, guidés par les leçons tirées pendant  
la crise, à procéder à une réorganisation si les conditions l’exigent ».19

2.1 Domaine d’action 1 dans les systèmes  
de santé : la prestation des services
La prestation des services est la principale interface entre le système de santé  
et la population.
La CSU signifie que tous les individus et toutes les communautés reçoivent l’éventail complet  
des soins dont ils ont besoin, depuis la promotion de la santé à la prévention, au traitement,  
à la rééducation et aux soins palliatifs. Il est aussi important d’élargir l’accès à des services de 
santé spécialisés essentiels et aux systèmes d’aiguillage des patients. La prestation des services 
inclut donc une vaste palette de prestataires de soins de santé, mais aussi des institutions de 
santé publique et d’autres acteurs qui sont responsables de fonctions essentielles de santé 
publique et de la mise à disposition de produits sanitaires pour réduire les inégalités dans l’état  
de santé. Le Cadre de l’OMS pour des services de santé intégrés centrés sur la personne20 
présente la vision d’un avenir dans lequel tous les individus, même les plus marginalisés et les 
plus démunis, auront accès à des services de santé de qualité assurés de manière coordonnée 
autour de leurs besoins, dans le respect de leurs préférences, et qui seront sûrs, efficaces, 
ponctuels, abordables et de qualité acceptable. Avec les demandes croissantes amenées par les 
transitions démographiques et épidémiologiques, les possibilités et les difficultés engendrées par 
des technologies qui évoluent sans cesse et les attentes en hausse des usagers quant à ce que 
leur service de santé devrait leur apporter, tous les systèmes de santé doivent s’adapter en 
permanence pour faire face à la situation efficacement, de manière durable et inclusive.

Dans la majorité des environnements, l’efficacité et l’équité dans la prestation  
des services de santé exigent d’accorder une priorité accrue aux services de  
première ligne, en particulier aux soins de santé primaires (SSP)21.
Des services de première ligne solides sont essentiels pour progresser sur les cinq dimensions 
des systèmes de santé performants. Plus précisément, les plateformes communautaires, y 
compris le travail en équipe multidisciplinaire et les communautés de pratique sur l’action 
multisectorielle pour la santé, offrent des moyens d’un bon rapport coût-efficacité de répondre  
à nombre des défis sociaux et sanitaires de tous les groupes de population, notamment les 
personnes âgées. Ces mécanismes peuvent jouer un rôle important pour améliorer la résilience  
en cas de crise, élargir la couverture des interventions des soins de santé essentiels et garantir 
l’utilisation appropriée des technologies de santé. La mise en place de services de première  
ligne solides requiert habituellement d’associer des dispositions organisationnelles qui mettent la 
personne au centre de l’attention et de combiner une approche axée sur les professionnels de la 
prestation des services avec des activités de collaboration et de participation de la communauté. 
En particulier, pour être efficaces, les SSP doivent être intégrés dans l’ensemble du système de 
santé national et liés aux niveaux d’aiguillage des services de santé, notamment les hôpitaux.

Des investissements majeurs sont requis pour élargir le déploiement d’agents de  
santé qualifiés.
Les agents de santé sont la pierre angulaire d’un système de santé résilient et la demande  
de personnel de santé devrait augmenter à mesure de l’expansion de l’économie internationale, 
de la croissance de la population mondiale et du vieillissement. Au-delà de leurs effets sur la CSU 
et la santé publique, les emplois dans le secteur de la santé favorisent une croissance inclusive et 
la cohésion sociale, ainsi que l’a montré la Commission de haut niveau sur l’emploi en santé et la 
croissance économique22. Pour avancer vers la CSU, il est capital de corriger la pénurie mondiale 
de compétences en santé et d’étendre l’éducation de qualité et l’apprentissage tout au long de  
la vie, afin qu’un nombre adéquat de personnels de santé motivés et dotés de qualifications qui 
correspondent aux besoins de santé soient disponibles en quantité requise et au bon endroit. 

Prestation  
de services
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Compte tenu du degré auquel les facteurs sociaux et culturels influencent les conceptions de la 
santé, de la maladie et du traitement chez les patients, il est important que ces aspects soient mis 
en exergue dans le programme de formation des agents de santé. Cette expansion de l’éducation 
et de l’apprentissage exigera de faire appel au secteur privé et de le réglementer. De plus, pour 
élargir la main-d’œuvre communautaire il faudra une certaine dose de mesures préférentielles,  
par exemple en sélectionnant des étudiants originaires de zones sous-desservies.

L’accès aux médicaments et à d’autres technologies et produits sanitaires doit être élargi. 
Pour parvenir à l’accès aux médicaments et aux technologies de santé tel que spécifié dans  
les ODD, il y a lieu d’accorder une grande attention à ce sous-système dans les systèmes de 
santé. La condition la plus importante est un sous-système en mesure de garantir la qualité des 
produits, par un processus efficace de régulation, soutenu par une législation et des structures  
de gouvernance appropriées dans le secteur public. Des systèmes opérants de définition des 
politiques doivent être en place pour assurer une sélection judicieuse des médicaments et des 
produits de santé pour la couverture au titre de la CSU, aussi bien pour les soins communautaires 
que pour les hôpitaux. Il faut disposer de mécanismes de financement bien conçus pour 
permettre des systèmes efficaces d’achat ou de remboursement et pour minimiser les paiements 
à la charge des patients. Il importe que les chaînes d’approvisionnement soient robustes, aussi 
bien pour garantir la livraison des produits aux patients que pour résister aux détournements ou à 
l’entrée de produits sous-optimaux ou falsifiés. La capacité institutionnelle d’administration de ce 
sous-système doit aussi permettre une interaction appropriée, mais dirigée, avec le secteur privé 
qui fournit les produits, tout en évitant la corruption. Néanmoins, la capacité de beaucoup de pays 
à revenu faible ou intermédiaire à gérer ce sous-système reste limitée. L’évaluation systématique 
et la réglementation opérante des technologies de santé sont un volet essentiel du système de 
santé de tous les pays et garantissent que des technologies de qualité, sûres et efficaces 
parviennent aux personnes qui en ont besoin. Le travail pour assurer une prescription et une 
utilisation correctes des médicaments améliorera la qualité des soins et des résultats sanitaires.

Les innovations sont nécessaires pour répondre aux besoins de santé des groupes 
vulnérables et marginalisés, notamment dans les contextes de fragilité et de conflit. 
Beaucoup de systèmes de santé sont incapables d’atteindre les pauvres et les personnes 
vulnérables. Il est particulièrement difficile d’offrir des services de santé aux deux milliards  
de personnes qui vivent dans des pays où les résultats du développement sont touchés par  
la fragilité, le conflit et la violence23. Afin de répondre aux besoins de ces groupes, en particulier 
des femmes, des adolescents et des enfants, il faut faire preuve de créativité, expérimenter et 
innover pour mettre au point des modèles de prestation de services qui parviennent à tout le 
monde ; soient réactifs au genre, à l’âge et au handicap ; soient appropriés du point de vue  
culturel ; et reposent sur un engagement en faveur de la non-discrimination. Il est nécessaire 
d’inclure une participation plus active et de nouer des partenariats créatifs, conformes aux 
réglementations nationales, avec des acteurs non étatiques, à but lucratif et non lucratif. Des 
réformes coordonnées à travers l’ensemble du système et au-delà du secteur de la santé sont 
requises pour lever les obstacles à l’accès du côté de l’offre et de la demande24. Cela suppose de 
réaménager les systèmes de santé pour veiller à ce que les services soient assurés dans les lieux 
les plus appropriés, avec le juste équilibre entre la promotion de la santé, la prévention, les soins 
ambulatoires et hospitaliers, de renforcer la coordination des services au sein du secteur de la 
santé et au-delà, et de recruter les personnes et les communautés en les dotant des moyens de 
jouer un rôle actif dans leur santé et dans la responsabilité sociale du système de santé25 26 27.

Pour parvenir à la CSU, il faut collaborer avec les prestataires non étatiques. 
Les acteurs non étatiques dans la prestation des services de santé sont variés, avec par exemple 
des organismes à but lucratif, des organisations à but non lucratif et des prestataires 

confessionnels, allant de prestataires de services et de pharmacies en propriété privée à de 
grandes entreprises. De plus, la société civile et les OSC axées sur les droits des personnes 
vulnérables peuvent jouer un rôle important dans la gouvernance et la prestation de services de 
santé, en particulier pour ce qui concerne la satisfaction des besoins des populations défavorisées 
et vulnérables. Il y a de multiples exemples de partenariats novateurs visant à augmenter le plus 
possible les synergies entre le secteur public et le secteur privé, depuis les franchises sanitaires 
jusqu’aux contrats pour des services de marketing social de produits sanitaires de base. Il s’est 
néanmoins souvent révélé ardu d’étendre et de maintenir ces approches. En particulier, la capacité 
de gouvernance de l’État pour fournir et faire appliquer des cadres régulateurs et des systèmes 
d’homologation justes, transparents et effectifs est essentielle à cet égard28. Pendant que les  
pays acquièrent ces compétences, il devrait rester prioritaire de relever le plus possible la portée, 
l’accessibilité financière et la qualité des services de santé pour tous.

Les questions de qualité des services de santé et de sécurité des patients exigent  
une attention à tous les niveaux des systèmes de santé. 
L’insatisfaction généralisée suscitée par les services de santé, la prévalence de médicaments et 
d’autres technologies de santé de mauvaise qualité et la hausse des coûts mettent en évidence 
les difficultés rencontrées pour améliorer la qualité et l’efficacité des services de santé. Des 
approches comme les audits cliniques, les processus permanents d’amélioration de la qualité, 
l’homologation et le financement basé sur les performances ont montré qu’il est possible de 
relever la qualité, même dans des environnements connaissant beaucoup de contraintes. Pour 
parvenir à ces résultats et les maintenir, il faut des mesures supplémentaires, notamment une 
plus grande normalisation et un respect plus strict des protocoles et pratiques de promotion, 
prévention et traitement, un suivi systématique de la qualité des services, un renforcement des 
associations professionnelles et des organes régulateurs, en donnant une plus grande place  
à la voix des usagers afin de garantir leur droit à participer et à exercer une influence, et des 
systèmes de gouvernance et de redevabilité plus intégrateurs pour les établissements de  
santé. Par conséquent, l’amélioration de la qualité des services de santé passe par une  
action coordonnée dans la prestation des services, le financement et la gouvernance.

Le secteur de la santé ne peut pas faire face à lui seul aux besoins de santé. 
Assurer des services de santé dans le contexte d’une population vieillissant rapidement est  
un exemple de la manière dont la réforme de la prestation des services de santé est nécessaire, 
mais non suffisante, pour répondre aux besoins de santé. Une collaboration et des partenariats 
novateurs avec d’autres secteurs tels que l’éducation et d’autres services sociaux, notamment 
par des transferts de fonds, et à travers différents niveaux de gouvernance sont aussi requis  
pour s’attaquer à des déterminants sociaux et environnementaux essentiels qui sont les 
principaux facteurs responsables des inégalités dans la santé. Même dans les pays à faible 
revenu, on se rend compte des occasions manquées de faire des liens et de parvenir à des 
synergies avec d’autres secteurs au niveau de la prestation des services. Une coopération plus 
étroite avec le secteur de l’eau et de l’assainissement, par exemple, a eu un effet multiplicateur 
dans certains environnements aux ressources très limitées, où des fonctionnaires publics peu 
nombreux collaborent davantage avec les techniciens de l’eau et de l’assainissement et les 
personnes chargées de mobiliser la communauté.

Les modèles de prestation des services doivent évoluer pour soutenir la préparation  
aux situations d’urgence et parvenir à la résilience.
La capacité de prévenir, détecter et traiter les situations d’urgence de santé est un volet essentiel 
de la CSU. Des modèles de prestation des services véritablement adaptés à leur objectif devront 
être en mesure d’appliquer le Règlement sanitaire international et de se forger une idée claire 
des types de menaces qu’ils peuvent affronter et de la manière de s’y préparer. Il est aussi  
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capital de prodiguer des services réactifs et de qualité, sans interruption, même lors de situations 
d’urgence telles que des catastrophes naturelles et des pandémies, ou des flux migratoires,  
pour renforcer le climat de confiance avec les communautés, un élément essentiel de toute 
intervention efficace. Apprendre auprès d’autres secteurs qui ont fait de la résilience un volet  
plus central de leur planification devrait être une priorité. Les secteurs de la planification urbaine 
et de l’environnement, par exemple, ont innové en instaurant un climat de confiance et en 
encourageant une véritable participation communautaire ; de même beaucoup de fabricants 
privés ont redessiné leurs chaînes d’approvisionnement et leurs procédures de travail en 
prévision de chocs futurs. Il est désormais plus facile de disposer des récents progrès  
accomplis dans la mise en place de systèmes résilients.

Domaine d’action 2 dans les systèmes  
de santé : le financement de la santé
Les dispositions de financement de la santé déterminent la capacité des  
systèmes de santé à répondre aux besoins, répartissent les risques financiers  
et opèrent efficacement et de manière équitable. 
Elles élargissent les choix et les décisions dans trois fonctions de financement apparentées : la 
mobilisation des ressources, la mise en commun des ressources et l’utilisation de ces ressources 
pour acheter stratégiquement des services, par une prestation directe ou au moyen de contrats. 
Elles ont des conséquences sur les cinq dimensions de la performance des systèmes de santé.

Il est capital de mobiliser les ressources nationales pour progresser vers la CSU. 
À mesure que les pays élargissent l’accès, les populations grandissent – ou vieillissent – la 
richesse augmente, la technologie médicale progresse et la demande de services sanitaires  
de plus en plus complexes et sophistiqués s’accroît. Le Programme d’action d’Addis-Abeba a 
reconnu que le principal mécanisme pour satisfaire les besoins en ressources en vue de réaliser 
les ODD sera national. Plus précisément, le Programme d’action a souligné que la responsabilité 
de son propre développement économique et social incombe à chaque pays et elle a demandé 
aux États de puiser à toutes les sources pour financer le programme des ODD29. Les pays ont 
convenu d’une panoplie de mesures pour accroître les recettes gouvernementales, principalement 
au moyen d’une taxation efficace et progressive. Tirer parti de toutes les sources signifie aussi 
exploiter la capacité d’investissement du secteur privé et garantir la réglementation des 
prestataires privés, mais aussi mieux aligner les investissements dans d’autres secteurs tels  
que l’éducation, l’eau et l’assainissement, les transports et d’autres, afin d’améliorer les  
résultats sanitaires essentiels. L’alignement des politiques et des cibles entre secteurs  
réduira probablement les coûts du progrès vers les ODD.

Les dispositions de financement de la santé doivent concilier les rendements élevés  
des investissements de santé avec un cadre macroéconomique durable. 
La hausse des dépenses consacrées à la santé devrait amener à étudier la possibilité d’un  
espace fiscal à long terme et ne saurait menacer la solvabilité à long terme d’un gouvernement. 
Elle ne doit pas exister au détriment des investissements dans d’autres secteurs qui sont 
essentiels pour garantir des progrès globaux vers les ODD. Des améliorations dans la survie,  
la nutrition et la santé ont un rendement extrêmement élevé sur investissement30, de même  
que le secteur de la santé qui prend une importance croissante comme source d’emplois décents 
et l’utilité d’un système de santé préparé et véritablement universel pour atténuer les risques 
relatifs à des crises sanitaires.

2.2 
Financement  

de la santé

Il faut élargir les dispositifs de mise en commun des fonds pour améliorer  
la protection financière de tous. 
La mise en commun des fonds, c’est-à-dire l’accumulation et la gestion des paiements anticipés 
entre les ménages, fournit une protection contre les conséquences catastrophiques d’un mauvais 
état de santé, que ce soit la renonciation aux soins, l’endettement ou l’appauvrissement. Les 
dispositions de mise en commun diffèrent entre pays. Parfois, plusieurs dispositifs coexistent 
dans un même pays pour la collecte des fonds (par exemple les recettes de l’impôt général, les 
taxes réservées ou les contributions obligatoires à l’assurance maladie) et pour leur gestion (par 
exemple le ministère de la santé ou des finances, les autorités locales, une institution publique 
unique ou encore de multiples fonds d’assurance maladie). Pourtant, dans beaucoup de pays, les 
contributions directes sortant de la poche des ménages continuent de représenter la plus grande 
proportion du financement de la santé. Les pays doivent progressivement élargir ces mécanismes 
de mise en commun, afin de réorienter les dépenses privées vers des mécanismes de financement 
commun, par exemple en faisant bénéficier les travailleurs informels de l’assurance maladie 
obligatoire. En général, il est souhaitable que les pays évitent la fragmentation des systèmes  
de financement en projets séparés, avec différents niveaux de financement et d’avantages pour 
différents groupes de population. Pour ne laisser personne de côté, il faut aussi cibler les ressources 
pour lever les barrières financières auxquelles se heurtent les pauvres et les plus vulnérables pour 
avoir accès aux services prioritaires, notamment en subventionnant les contributions à l’assurance 
et en distribuant des « chèques santé » ou en réalisant des transferts d’espèces.

Il est essentiel de bien dépenser les fonds pour mobiliser des ressources  
additionnelles et améliorer la performance des systèmes de santé. 
Beaucoup de systèmes de santé sont caractérisés par des lacunes significatives : un récent  
rapport estime que 20% des dépenses de santé dans les pays de l’OCDE sont gaspillées31.  
Il est donc capital d’améliorer l’utilisation des fonds et l’efficacité des systèmes pour plaider  
en faveur d’investissements dans la santé et accélérer les progrès vers la CSU. Pour relever 
l’efficacité, il faut lier les dépenses à l’information et passer d’un achat passif à un achat actif  
des soins de santé. Les mécanismes et les approches incluent une gestion transparente des  
fonds pour une meilleure redevabilité, depuis la préparation du budget jusqu’au contrôle financier, 
en passant par l’allocation des ressources pour les apports et les services qui produisent les 
meilleurs résultats à moindre coût, la définition et la mise en œuvre de politiques et de 
réglementations qui assurent l’utilisation judicieuse des ressources, le recours à des mesures 
d’encouragements dans les mécanismes de paiement des prestataires et le renforcement de 
l’autonomie des prestataires et la gestion des établissements. Les progrès passent par une 
priorité accrue accordée au renforcement des capacités et des institutions et une amélioration  
de la compréhension et de la gestion de l’économie politique de ces réformes.

Il est nécessaire de renforcer toutes les fonctions du financement de la santé pour  
relever la résilience des systèmes de santé. 
Les épidémies, comme la maladie à virus Ebola, ont montré que les pays devaient investir plus 
systématiquement dans la préparation des services de santé communautaires ainsi que dans les 
principaux biens publics et les fonctions de santé publique centrales pour cadrer avec les normes 
internationales de préparation aux situations d’urgence. Il est également capital de mettre en place 
des mécanismes de financement capables de mobiliser et d’utiliser judicieusement les ressources 
pour une réponse adaptée à une urgence et pour la reprise, en général auprès d’un éventail encore 
plus large de secteurs et d’acteurs, sans menacer la viabilité des services de santé de routine.

L’aide au développement pour la santé demeure importante et doit compléter plus 
efficacement le financement national. 
Dans le cadre du Programme d’action d’Addis-Abeba, les pays se sont engagés à renverser le 

Systèmes de santé pour une couverture santé universelle – une vision commune pour la santé de tous Systèmes de santé pour une couverture santé universelle – une vision commune pour la santé de tous



18 19

recul de l’aide prodiguée aux pays les plus pauvres et fragiles, dont beaucoup auront besoin  
de continuer à recevoir une aide au développement pour la santé pour s’attaquer aux limitations  
de leurs capacités et poursuivre leurs progrès vers la CSU. Néanmoins, cette aide doit s’ajouter 
aux ressources intérieures au lieu d’avoir un effet d’éviction, et elle doit soutenir les activités 
destinées à relever l’efficacité et la rentabilité de l’utilisation des ressources internes. En outre,  
des avancées plus rapides sont nécessaires en matière d’harmonisation et d’alignement du 
financement extérieur sur les priorités déterminées par les pays. Une meilleure coordination  
de l’aide exige aussi que le financement externe soutienne la transition vers l’autosuffisance. Des 
innovations sont de même requises pour financer les progrès vers la CSU parmi les populations 
vulnérables et défavorisées, notamment celles qui vivent dans des environnements fragiles et 
touchés par les conflits, ainsi que les réfugiés et les migrants. Point important, les donateurs 
doivent progressivement cesser d’acheminer les fonds par des dispositifs de financement et  
de mise en œuvre distincts et à court terme, et s’employer plutôt à développer et utiliser des 
institutions nationales chargées du financement durable du secteur de la santé. Cet enjeu est  
loin d’être négligeable : en 2013, les investissements en faveur de programmes spécifiques aux 
maladies représentaient plus de 90% de l’aide au développement pour la santé. Il est impératif  
de trouver de nouveaux moyens de faire en sorte que ces investissements contribuent au 
développement de fonctions centrales de financement dans les pays. Pour permettre une vue 
d’ensemble stratégique des activités au niveau national, les efforts des donateurs en vue de 
publier leurs dépenses au titre de l’aide dans le secteur de la santé sont essentiels, par le biais de 
mécanismes comme la Norme de l’Initiative internationale pour la transparence de l’aide et les 
normes statistiques des systèmes du Comité d’aide au développement de l’OCDE.

Domaine d’action 3 dans les systèmes  
de santé : la gouvernance
La gouvernance est un pilier essentiel de tous les systèmes de santé. 
Liée à l’évolution des valeurs démocratiques et des droits humains dans les débats nationaux,  
et soutenue par une communication plus rapide, en temps réel, assurée par les médias à l’époque 
d’internet, la gouvernance a évolué au XXIe siècle vers une approche englobant l’ensemble du 
gouvernement et l’ensemble de la société : l’amélioration de la santé et du bien-être ne relève 
plus seulement du secteur de la santé publique et n’est plus dirigée uniquement par le ministère 
de la santé32. Autrement dit, tous les secteurs contribuent au succès sur la voie vers la CSU et 
tous les acteurs, les bénéficiaires, les prestataires et les autorités étatiques doivent participer à  
sa conception, sa mise en œuvre et son suivi. La CSU est d’abord et avant tout un contrat social. 
La gouvernance concerne les processus et les institutions de prise de décision collective. Les 
dispositions de gouvernance déterminent les principaux attributs institutionnels, comme la 
transparence, la redevabilité, la participation, l’intégrité et la capacité ; elles sont donc lourdes  
de conséquences pour la performance des systèmes33. Ces dispositions comprennent la voix de  
la population dans les choix politiques, les institutions de supervision, la qualité de l’information 
étayée par les dispositions de la liberté d’information, les normes et codes de conduite, les 
stratégies régulatrices, les forums et processus consultatifs des parties prenantes, les systèmes 
de gestion financière et les mesures éthiques et de lutte contre la corruption. Il est essentiel  
de développer les capacités nationales à concevoir, opérer, encadrer et ajuster en permanence  
les systèmes de santé pour parvenir et maintenir une CSU. Par conséquent, les capacités 
organisationnelles et institutionnelles en matière de gestion des systèmes de santé doivent  
être renforcées. La création de sociétés favorables à la promotion de la santé est également 
capitale dans ce contexte et peut nécessiter de relever les connaissances de la population  
en matière de santé. 

2.3
Gouvernance

Les mécanismes pour faire entendre la voix de la population sont un volet central de  
la redevabilité. 
Les citoyens sont à la fois propriétaires et bénéficiaires des services34, puisque ce sont des 
contribuables et les principaux bailleurs de fonds des services publics. Une réactivité accrue  
des services aux besoins sanitaires des populations peut être favorisée par des plateformes  
qui sensibilisent et encouragent le dialogue sociétal35. Divers mécanismes d’expression et 
d’autonomisation communautaire dans la prestation des services de santé transmettent  
les préférences collectives des citoyens, notamment des assemblées nationales de santé, 
l’appropriation communautaire, la gestion communautaire ainsi que les cartes de suivi et de  
rapport des citoyens. Les plateformes de citoyens sont capitales pour la formulation et l’examen  
de politiques, stratégies et plans de santé nationaux solides qui permettent des progrès vers  
la CSU. De même, une budgétisation participative est utilisée dans beaucoup de pays pour  
associer les citoyens à la définition de priorités et aux décisions sur l’allocation des ressources.

De bonnes données constituent le fondement d’une meilleure santé. 
Des informations dignes de foi sur les besoins réels de santé ainsi que sur l’offre et la  
demande de services de santé aident à guider les choix politiques. Les mesures de renforcement 
des capacités qui consolident les compétences pour mener des analyses de données et adhérer 
aux normes de protection, d’utilisation et de partage des données, sont un point d’entrée adapté 
pour perfectionner la qualité des informations dans un système de santé. Les pays et d’autres 
parties prenantes doivent renforcer les systèmes nationaux d’information sanitaire, notamment 
l’enregistrement des actes d’état civil et les statistiques essentielles. Il est aussi important de 
veiller à ce que tous les citoyens aient libre accès aux données et aux informations sur la CSU, 
dans le cadre du dialogue sociétal et des processus participatifs. Les pays sont encouragés  
à adopter officiellement un ensemble central d’indicateurs pour surveiller les progrès vers la  
CSU et à les inclure dans leurs systèmes nationaux de suivi et d’évaluation36, en se fondant  
sur le processus de suivi des ODD.

On a besoin de davantage de travaux de recherche sur la CSU qui soient utiles pour  
les politiques.
Si la surveillance des indicateurs est importante, les indicateurs peuvent seulement décrire  
le changement, et non pas l’expliquer. Le Rapport sur la santé dans le monde 2013 a souligné 
l’importance de la recherche pour la CSU, affirmant que « tous les pays doivent être à la fois  
des producteurs et des consommateurs de recherche »37. Il faut pour cela identifier les priorités 
locales de la recherche en santé et élaborer des politiques et stratégies nationales en la matière.  
Il est aussi essentiel d’étendre et d’institutionnaliser les capacités nationales de recherche 
appliquée et d’évaluation des politiques, et d’en utiliser les conclusions dans la prise de décision. 
La recherche sur les systèmes de santé pour la CSU ne représente encore qu’une petite fraction 
du financement de la recherche en santé dans le monde. La CSU a besoin d’une recherche 
sensible au contexte, qui parle des obstacles du monde réel à la mise en œuvre et des difficultés 
des systèmes de santé, y compris en rapport avec la volonté de ne laisser personne de côté.  
Les pays doivent diriger ce processus et se l’approprier, notamment en augmentant 
l’investissement national. Les décideurs et les parties prenantes des systèmes de santé doivent 
exiger des études de mise en œuvre et en faire une priorité, ce qui étayera l’élan vers la CSU. 

Il est urgent de renforcer les plateformes pour concevoir et appliquer des mesures 
multisectorielles plus efficaces38

Que ce soit pour travailler entre secteurs afin de renforcer les capacités dans la préparation et  
la réponse en cas de situation d’urgence, pendant la reprise ou pour s’attaquer aux déterminants 
sociaux de la santé, des mécanismes opérants sont nécessaires pour « joindre » différentes 
parties du gouvernement et enrôler la société civile39. Cela peut inclure la mise au point de plans 

Systèmes de santé pour une couverture santé universelle – une vision commune pour la santé de tous Systèmes de santé pour une couverture santé universelle – une vision commune pour la santé de tous



20 21

multisectoriels pour l’ensemble du gouvernement national, l’établissement de mécanismes  
de mobilisation et de coordination communautaires entre ministères et avec d’autres parties 
prenantes, et une collaboration efficace avec les secteurs privés pour faire face aux risques 
sanitaires et promouvoir la santé. Un mécanisme multisectoriel opérant est également capital  
au stade du suivi, pour évaluer la mise en application des politiques. Dans le domaine de la 
promotion de la santé, les dirigeants mondiaux se sont engagés à prendre une action résolue.  
Il s’agit notamment de renforcer la législation, la régulation et la taxation des produits nocifs pour  
la santé, ainsi que de mettre en œuvre des politiques fiscales qui sont des outils puissants pour 
permettre de nouveaux investissements en faveur de la santé et du bien-être, et pour élargir 
l’espace fiscal. Ces mesures faciliteront à leur tour le cadre économique requis pour parvenir  
à la CSU40. 

Les progrès vers la CSU exigent également des mécanismes collectifs régionaux  
et mondiaux pour garantir une attention adéquate aux biens communs. 
À ce jour, la coopération internationale s’est centrée sur la recherche et le développement  
dans le domaine médical, en définissant des normes, en élaborant des outils, en produisant  
et en partageant des données et en luttant contre les maladies transmissibles. De même,  
de solides arguments peuvent être présentés pour une action collective sur la recherche, 
l’élaboration d’outils, la définition de normes et l’apprentissage mutuel ou la mise en commun 
d’expériences sur le renforcement des systèmes de santé entre pays, quel que soit l’état de  
leur développement. Des progrès plus rapides en matière de coopération internationale à  
l’appui d’autres apports essentiels pour parvenir à des systèmes de santé solides et d’un coût 
abordable comme des dispositions efficaces et équilibrées sur la propriété intellectuelle, des 
accords commerciaux, la migration des personnels de santé, le développement de programmes 
de formation et les biens publics mondiaux sont aussi nécessaires. Compte tenu de la nature  
de ces biens publics mondiaux, la difficulté est de commencer, d’organiser et de financer une 
action collective. Cette action collective est aussi capitale pour favoriser les engagements de 
bonne pratique, qui incluent l’appui de la mise en œuvre des régulations pertinentes, afin de 
garantir la qualité de la prestation des services intégrateurs. Parmi les régulations, les directives  
et les codes de pratique pertinents, il convient de citer le Règlement sanitaire international,  
la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, le Code de pratique mondial de l’OMS  
pour le recrutement international des personnels de santé, le Système de comptes de la  
santé mis au point par l’OCDE avec l’OMS et Eurostat41, le Schéma de l’OMS sur la  
recherche-développement pour l’action en vue de prévenir les épidémies et la Coalition  
pour les innovations en matière de préparation aux épidémies.

Il est important d’encourager la recherche et le développement pour les besoins 
sanitaires prioritaires et des mécanismes de transfert technologique plus solides  
pour permettre les progrès vers la CSU au niveau national.
Veiller à ce que les travaux de recherche-développement fournissent des produits adaptés 
nécessite une interaction opérante entre les secteurs public et privé : s’ils laissent l’investissement 
au seul secteur privé, les gouvernements ne peuvent pas en attendre des produits qui répondent 
aux besoins de la santé publique sans un marché. Des mécanismes tels que les transferts de 
technologie doivent être employés là où ils sont le plus efficaces et ils devront s’accompagner  
de fermes systèmes régulateurs, ainsi que d’un investissement suffisant en faveur d’une  
main-d’œuvre qualifiée.

Le programme de la gouvernance concerne aussi les mécanismes de coordination  
et de collaboration au niveau international41.
Il incombe à l’OMS de diriger et de coordonner le travail international sur la santé, notamment  
par des partenariats où une action conjointe est nécessaire. Les partenariats internationaux sont  

un élément important de l’architecture de santé. Les OMD ont motivé la création de plusieurs 
initiatives et institutions mondiales pour soutenir les activités destinées à améliorer la santé et  
la lutte contre les maladies transmissibles, en particulier le Fonds mondial de lutte contre le sida, 
la tuberculose et le paludisme, l’Initiative mondiale pour l’éradication de la poliomyélite et Gavi, 
l’Alliance du Vaccin. Les vingt dernières années ont aussi vu l’émergence sans précédent de 
partenariats public-privé qui ont entrepris des activités de recherche-développement relatives  
aux maladies des pauvres. Ces collaborations des secteurs public et privé à but non lucratif 
soutiennent la recherche-développement afin d’élargir l’accès aux médicaments, aux vaccins  
et aux diagnostics. De plus, elles ont dirigé des innovations financières qui stimulent la demande 
de médicaments dans les pays à faible revenu et la volonté du secteur privé de participer à la 
recherche et au développement. Pourtant, les initiatives mondiales d’appui à la lutte contre  
les maladies transmissibles et les partenariats du secteur public-privé tendent à connaître des 
difficultés semblables à l’aide au développement pour la santé, avec des questions sur l’utilité  
et la viabilité de leur soutien, ce qui montre combien il est important de coordonner et de garantir 
la complémentarité des activités. Des programmes plus récents, comme le Mécanisme de 
financement mondial en soutien à chaque femme chaque enfant (GFF)42 et le Partenariat pour  
la couverture sanitaire universelle43, reconnaissent qu’il est nécessaire de mieux articuler l’aide  
au développement pour la santé avec le financement national. Le Partenariat international  
de santé pour la CSU2030 (CSU2030) joue un rôle central pour faciliter la coordination et  
la complémentarité des efforts, en se fondant sur les principes de l’alignement et de 
l’harmonisation sur les stratégies nationales de santé et le recours aux systèmes du pays.
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Le renforcement  
des systèmes de santé 
pour la CSU : grands 
principes d’action 
Il n’existe pas d’approche unique du RSS. Par conséquent, le mélange de politiques et de 
méthodes devra refléter les contextes nationaux et les processus participatifs des pays. 
Ainsi que mis en exergue à la section II, il y a plusieurs points d’entrée pour l’action politique aux 
niveaux national, régional et mondial afin de renforcer les systèmes de santé en vue d’atteindre  
la CSU. La CSU concerne toutes les cibles de santé des ODD et contribue à d’autres ODD, en 
fournissant un cadre global pour mettre en œuvre le nouveau programme de santé. En même 
temps, on dispose de plusieurs principes d’application générale qui peuvent guider l’action pour 
hiérarchiser et appliquer le RSS. Se fondant sur les dimensions de la performance des systèmes 
de santé et les points d’entrée pour l’action politique destinés à promouvoir la CSU identifiés dans 
les chapitres précédents, la présente section dégage cinq principes qui servent aussi de principes 
fondateurs à la CSU 203044.

1. Ne laisser personne de côté : un engagement en faveur de l’équité, de la  
non-discrimination et d’une approche fondée sur les droits
Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 a affirmé que la réalisation de la  
CSU fait partie de l’objectif d’ensemble de l’équité, c’est-à-dire ne laisser personne de côté.  
Cela signifie que le renforcement des systèmes de santé pour la CSU doit tenir compte de 
l’hétérogénéité de la population, par exemple en rapport avec les différences de sexe, d’âge,  
de situation géographique, d’éducation, de revenu, de handicap, de statut migratoire et d’autres 
facteurs importants pour le contexte national et sous-national. Les considérations sexospécifiques 
sont aussi centrales pour la CSU, puisqu’elles sont présentes dans l’ensemble du système de 
santé. Les rôles sexospécifiques influent au niveau des usagers des services dans la prestation 
des services, au sein de la main-d’œuvre, ainsi que dans la gouvernance et le financement des 
systèmes de santé. Garantir à tous des services de santé de qualité et une protection contre le 
risque financier obligera à identifier et surmonter les obstacles existant du côté de l’offre et de la 
demande, qui sont susceptibles d’avoir un effet disproportionné sur certaines sous-populations. 
Une approche du RSS non discriminatoire et fondée sur les droits est nécessaire afin de garantir 
un accès équitable aux services de santé45 46. La prestation de services centrés sur la personne est 
un concept directeur pour veiller à ce que les systèmes de santé donnent la priorité aux patients ; 
il peut être associé à une action intersectorielle pour travailler sur les principaux déterminants 
sociaux des inégalités de santé.

2. Transparence et redevabilité en matière de résultats
La transparence et la redevabilité sont des attributs essentiels de la gouvernance et elles 
déterminent la performance d’un système de santé si elles aboutissent à des ajustements  
dans les politiques, les stratégies et l’allocation des ressources. La transparence dans la prise  
de décision, le suivi et l’examen, ainsi que la participation de la population, est centrale pour  
la redevabilité. La transparence exige l’accès des citoyens aux informations budgétaires qui  

doivent être disponibles. Une prise de décision ouverte et participative sur les priorités et les 
politiques de santé peut promouvoir la redevabilité. Par conséquent, des institutions et des 
parlements forts, dotés de capacités appropriées, sont nécessaires pour demander des comptes 
au gouvernement. Il est essentiel de donner la priorité aux résultats sanitaires pour mesurer les 
progrès aux niveaux national et international ainsi que pour surveiller la performance du système 
de santé. Des informations valables sur les résultats sanitaires contribuent à une meilleure 
redevabilité et permettent de savoir ce qui fonctionne dans un contexte national spécifique, 
objectif pour lequel il peut être nécessaire de compter sur une recherche opérationnelle, 
parallèlement à la collecte systématique de données.

3. Des stratégies nationales à base factuelle et le leadership national comme  
fondements du RSS
Un contexte spécifique à un pays exige des solutions spécifiques à ce pays. Le leadership national 
est la base pour identifier des approches et des solutions taillées sur mesure. Cela se traduit en 
politiques nationales de santé solides qui sont un fondement commun pour l’action et forment  
le socle de la redevabilité mutuelle. L’utilisation de données globales de qualité est au cœur de 
l’identification des besoins de santé réels et de choix politiques adaptés pour garantir la transparence 
 et la redevabilité à tous les niveaux du système de santé. Elle aidera aussi à surveiller les progrès 
vers la réalisation des ODD, notamment la CSU47. Les données et les constatations peuvent 
contribuer à garantir la mise en œuvre des cinq dimensions de la performance des systèmes de 
santé et le renforcement des programmes ; elles permettent aussi de faire en sorte que nul ne 
soit laissé de côté. Les stratégies nationales et les modèles de prestation des services devraient 
refléter les principes, les accords et les engagements internationaux pertinents, notamment les 
pactes, les résolutions et les déclarations des Nations Unies (par exemple le Règlement sanitaire 
international). Le soutien prodigué aux pays pour le RSS doit être adapté au contexte et aux 
priorités de chaque pays. 

4. Faire en sorte que les systèmes de santé soient l’affaire de tous – avec la  
participation des citoyens, des communautés, de la société civile et du secteur privé
Afin de créer une réponse pluripartite aux besoins de santé et favoriser ainsi l’appropriation  
du système de santé par ceux qu’il souhaite desservir, un dialogue politique pluripartite est 
nécessaire avec les acteurs nationaux, les communautés et la société civile, en incluant en 
particulier les organisations qui représentent des groupes marginalisés et vulnérables ou touchés 
par la maladie, ainsi que le secteur privé48. La participation de la société civile doit être intégrée 
systématiquement dans les activités de RSS pour permettre des services de santé axés sur  
la personne. Des mécanismes de participation de la société civile, comme des plateformes 
accessibles pour faire entendre la voix des citoyens, ainsi qu’une bonne réactivité aux besoins  
des citoyens et une redevabilité à leur égard, sont pertinents à cet effet. Dans un marché de  
santé public-privé qui fonctionne bien, des biens et services de qualité sont produits en quantité 
suffisante et mis à disposition aux différents niveaux du système de santé. Le secteur privé est un 
acteur important pour fournir les produits et services de santé aux populations. Ses interventions 
doivent être placées sous l’égide des autorités nationales et locales. Les initiatives destinées à 
façonner le marché peuvent aider à éviter les défaillances du marché et en corriger les défauts. 
Les observations issues des dialogues pluripartites et d’autres formes d’engagement des parties 
prenantes constituent une source cruciale d’information pour la définition, l’application et le suivi 
des stratégies et plans nationaux de santé.

5. Une coopération internationale fondée sur l’apprentissage mutuel entre les pays  
et les principes de l’efficacité de l’aide au développement
L’ambitieux Programme de développement durable à l’horizon 2030 a préconisé un renforcement 
de la coopération internationale par le biais d’un partenariat mondial resserré et revitalisé pour 
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soutenir la mise en œuvre et stimuler les progrès. Les partenariats pluripartites sont importants 
pour faciliter le partage des connaissances, des expériences et des enseignements sur les 
méthodes qui fonctionnent dans le RSS. Dans ce contexte, la coopération internationale fondée 
sur l’apprentissage mutuel entre pays est aussi importante comme véhicule essentiel pour 
contribuer à une meilleure conception et au développement des capacités opérationnelles sur  
la voie de la CSU. Dans les pays qui reçoivent une aide extérieure, les politiques, les stratégies  
et les plans de santé forment la base de la redevabilité mutuelle, dans le cadre de laquelle les 
partenaires du développement s’alignent sur les priorités identifiées et tous les partenaires 
acceptent d’examiner régulièrement les engagements mutuels. Les revues annuelles conjointes 
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